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Regeste

X._____________, Y._____________ c/Service de la population (SPOP) | Recours admis
contre une décision du SPOP refusant l'octroi d'un permis de séjour, pour les trois enfants
de la recourante, ressortissante brésilienne au bénéfice d'un permis de séjour CE/AELE. Les
enfants ayant pour beau-père un ressortissant européen (ressortissant portugais), ils peuvent
se prévaloir, conformément à la jurisprudence, d'un droit à une autorisation de séjour
CE/AELE, fondé sur les art. 7 let. d et 3 annexe I ALCP. Le SPOP ne pouvait refuser
d'entrer en matière sur un regroupement familial partiel, au motif que la mère n'avait pas
apporté la preuve qu'elle détenait seule l'autorité parentale. En effet, la recourante a produit
deux décisions judiciaires des autorités brésiliennes compétentes lui attribuant le droit de
garde définitive sur ses enfants mineurs et le 3e est majeur. Il ressort de la législation
brésilienne que le droit de garde définitive brésilien s'apparente à la notion d'autorité
parentale. La cause est donc renvoyée à l'autorité intimée pour instruction complémentaire
et nouvelle décision.

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008
sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps
utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l’art. 79 LPA-VD (par
renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Par ailleurs, en tant que destinataires de la décision attaquée -
X.__________________ agissant au nom de ses enfants mineurs A.______________ et
B.______________ -, les recourants disposent manifestement de la qualité pour recourir
(art. 75 LPA-VD). Il convient dès lors d'entrer en matière.

E. 2
Le litige porte sur le refus de l'autorité intimée d’octroyer une autorisation de séjour
CE/AELE, pour regroupement familial, aux enfants Y.__________________,
A.______________ et B.______________, au motif que leur mère
X.__________________ ne serait pas seule détentrice de l’autorité parentale et du droit de
garde et qu’elle ne disposerait pas, en cas d’autorité parentale conjointe, de l’accord des
pères respectifs autorisant leur enfant à résider en Suisse. Les recourants soutiennent que ce
refus viole l’art. 8 CEDH. a) La recourante a épousé le 18 juin 2010 un ressortissant
portugais, au bénéfice d’une autorisation de séjour CE/AELE. Le 4 novembre 2011, elle a
été mise au bénéfice d’une autorisation de séjour CE/AELE, pour regroupement familial,
valable jusqu’au 18 juin 2013. Il convient d’examiner si les enfants
Y.__________________, A.______________ et B.______________ ont droit à une
autorisation de séjour CE/AELE, pour regroupement familial, en raison du droit de séjour
CE/AELE de leur beau-père, ressortissant d’un état membre de l’Union européenne. b)



Selon l'art. 3 al. 1 annexe I de l’ accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse d’une
part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d’autre part, sur la libre
circulation des personnes (ALCP ; RS 0.142.112.681) , en relation avec l'art. 7 let. d ALCP,
les membres de la famille d'une personne ressortissant d'une partie contractante ayant un
droit de séjour ont le droit de s'installer avec elle. Le travailleur salarié doit disposer d'un
logement pour sa famille considéré comme normal pour les travailleurs nationaux salariés
dans la région où il est employé sans que cette disposition puisse entraîner de
discriminations entre les travailleurs nationaux et les travailleurs en provenance de l'autre
partie contractante (al. 1). Sont notamment considérés comme membres de la famille, quelle
que soit leur nationalité, le conjoint et leurs descendants de moins de 21 ans ou à charge (al.
2 let. a). Le Tribunal fédéral a jugé que le droit au regroupement familial s'étend aussi aux
beaux-enfants d’un ressortissant de l’Union européenne ayant la nationalité d'un Etat tiers,
en vue d'assurer une situation juridique parallèle entre les Etats membres de la Communauté
européenne et entre ceux- ci et la Suisse, en particulier par analogie avec la jurisprudence de
la CJCE (arrêt du 17 septembre 2002, Baumbast, aff. C-413/99) et en raison de l'approche
systématique (ATF 136 II 65 précité consid. 3 et 4 ; voir également TF 2C_195/2011 du 17
octobre 2011 consid. 4.3 ). Cette jurisprudence a été appliquée par la Cour de droit
administratif et publiée dans l’arrêt PE.2009.0497 du 23 juillet 2010 (consid. 1a). Cette
réglementation permet la mise en œuvre des garanties de l’art. 8 CEDH en matière de
regroupement familial. c) En l’espèce, les enfants ont pour beau-père un ressortissant
communautaire au bénéfice d'un droit de séjour CE/AELE ; ils sont par ailleurs tous âgés de
moins de 21 ans, de sorte qu’ils peuvent se prévaloir d’un droit à une autorisation de séjour
CE/AELE, pour regroupement familial, fondé sur les art. 7 let. d et 3 annexe I ALCP.

E. 3
Il convient dès lors d’examiner si les conditions du regroupement familial selon les art. 7
let. d et 3 annexe I ALCP sont réalisées pour chacun des enfants de la recourante. a) Le
Tribunal fédéral a jugé qu'un regroupement familial sous l'angle de l'ALCP n’est pas
admissible sans réserve mais est subordonné aux conditions suivantes (ATF 136 II 65
consid. 5.2): le citoyen communautaire concerné par la demande de regroupement doit
manifester son accord à un tel regroupement. Ensuite, un regroupement est exclu lors de
relations familiales fictives ("Scheinbeziehungen"). Cette exigence présuppose une relation
familiale préexistante d'une intensité minimale, certes sans exiger une communauté de vie
antérieure. Pour les enfants mineurs, le parent sollicitant le regroupement familial doit être
en droit de vivre avec lui selon les règles du droit civil . Un regroupement familial
présuppose aussi de disposer d'un logement approprié pour la famille, c'est-à-dire un
logement qui soit considéré comme normal pour les travailleurs nationaux salariés dans la
région de l'emploi (art. 3 al. 1 annexe I ALCP). Un tel regroupement peut être limité pour
des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique (art. 5 annexe I ALCP).
Enfin, un regroupement familial doit tenir compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, comme
l'exige l'art. 3 par. 1 de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant
(CDE; RS 0.107). Cette convention requiert donc de se demander si la venue en Suisse d'un
enfant au titre de regroupement familial partiel n'entraînerait pas un déracinement
traumatisant, ne reviendrait pas de facto à le couper de tout contact avec la famille résidant
dans son pays d'origine et n'interviendrait pas contre la volonté de celui-ci. Certes,
déterminer l'intérêt de l'enfant est très délicat. Les autorités ne doivent pas perdre de vue
qu'il appartient en priorité aux parents de décider du lieu de séjour de leur enfant, en prenant
en considération l'intérêt de celui-ci. En raison de l'écart de niveau de vie par rapport au



pays d'origine, il est certes possible que les parents décident de la venue de l'enfant en
Suisse sur la base de considérations avant tout économiques. Pour autant, les autorités
compétentes en matière de droit des étrangers ne sauraient, en ce qui concerne l'intérêt de
l'enfant, substituer leur appréciation à celle des parents, comme une autorité tutélaire peut
être amenée à le faire. Leur pouvoir d'examen est bien plutôt limité à cet égard: elles ne
doivent intervenir et refuser le regroupement familial que si celui-ci est manifestement
contraire à l'intérêt de l'enfant (ATF 136 II 65 consid. 5.2; 136 II 78 consid. 4.8; 136 II 177
consid. 3.2.2). Dans l’ATF 136 II 78 consid. 4.8, le Tribunal fédéral a précisé que le
regroupement familial partiel, c’est-à-dire quand l’enfant mineur va résider avec un seul de
ses parents, pose des problèmes spécifiques, surtout lorsque l’enfant vit à l’étranger avec
l’autre parent ou dans sa famille. Outre la limite de l’abus de droit, le parent souhaitant faire
venir son enfant mineur , pour regroupement familial, doit disposer seul de l’autorité
parentale. Le risque est en effet que le parent résidant en Suisse utilise ces dispositions pour
faire venir un enfant auprès de lui, alors qu’il n’a pas l’autorité parentale sur celui-ci, ou en
cas d’autorité parentale conjointe, lorsque la venue en Suisse de l’enfant revient de facto à
priver l’autre parent de toute possibilité de contact avec lui. Le regroupement familial doit
donc être réalisé en conformité avec les règles du droit civil régissant les rapports entre
parents et enfants et il appartient aux autorités compétentes en matière de droit des étrangers
de s’en assurer. Dans un arrêt 2C_132/2011 du 28 juillet 2011 (consid. 4), le Tribunal
fédéral a considéré que le parent qui demande une autorisation de séjour pour son enfant au
titre du regroupement familial partiel doit disposer à tout le moins du droit de garde. b)
L’autorité intimée a appliqué le droit brésilien aux rapports de droit civil régissant les
relations entre d’une part Y.__________________, A.______________ et
B.______________ et d’autre part leur mère, au motif que la résidence habituelle des
enfants était au Brésil ; elle s’est fondée sur l’art. 82 de la loi fédérale du 18 décembre 1987
sur le droit international privé (LDIP ; RS 291) qui dispose que le s relations entre parents et
enfant sont régies par le droit de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant. Les recourants
ne le contestent pas, de sorte qu’il y a lieu d’appliquer le droit brésilien. c) L’autorité
intimée a refusé d’octroyer les autorisations de séjour, pour regroupement familial, au motif
que la recourante n’avait pas démontré qu’elle disposait seule de l’autorité parentale sur ses
enfants Y.__________________, A.______________ et B.______________, ni qu’elle
disposait, le cas échéant en cas d’autorité parentale conjointe, de l’accord des pères
respectifs autorisant leurs enfants à résider en Suisse. A l’appui de leur recours, les
recourants ont produit deux décisions judiciaires du 20 août 2012 du Tribunal de justice de
l’Etat de Sao Paulo (Tribunal de justiça do Estado de Sào Paulo) attribuant à la mère « la
garde définitive et la responsabilité (Termo de guarda definitiva e responsabilidade)» sur les
enfants mineurs, A.______________ et B.______________. aa) Selon l’art. 33 de la loi
brésilienne 8069/90 du 13 juillet 1990 ( Estatuto da Criança e do Adolescente - Lei 8069/90
de 13 de julho de 1990 [cette loi peut être consultée sur le site internet :
www.jusbrasil.com.br/legislacao] ), auquel se réfèrent les décisions judiciaires du 20 août
2012 rendues par le Tribunal de justice de l’Etat de Sao Paulo, le droit de garde définitive
comprend, pour le parent détenteur, le droit de s’opposer aux tiers, y compris au parent non
titulaire du droit de garde. L’autorité intimée estime que ces décisions ne seraient pas
suffisantes au motif qu’elles n’attribueraient pas l’autorité parentale à la seule mère. Cette
appréciation ne peut être suivie. En effet selon la jurisprudence précitée, il faut que le parent
qui sollicite le regroupement familial soit en droit de vivre avec l’enfant mineur selon les
règles du droit civil relevant. En l’occurrence, les décisions judiciaires précitées établissent



que les enfants mineurs A.______________ et B.______________ sont légitimés sous
l’angle du droit civil brésilien à vivre avec leur mère en Suisse, laquelle est seule détentrice
du droit de garde. A cela s’ajoute que la loi brésilienne 8069/90 du 13 juillet 1990 sur
laquelle les autorités brésiliennes se sont fondées ne fait aucune mention de la notion
d’autorité parentale, de sorte qu’il n’apparaît pas que le droit brésilien connaisse, en des
termes identiques, cette notion. D’autre part, les enfants de la recourante résident d’ores et
déjà en Suisse auprès de leur mère et les pères des enfants A.______________ et
B.______________ ont dûment autorisé leurs enfants à quitter le Brésil pour la Suisse en
compagnie leur mère. Il résulte de ces éléments que la recourante, qui sollicite le
regroupement familial pour ses deux enfants mineurs, est en droit de vivre avec eux selon
les règles du droit civil brésilien. Partant, la décision attaquée qui refuse l’octroi
d’autorisations de séjour, pour regroupement familial, aux enfants A.______________ et
B.______________ parce que la recourante n’aurait pas démontré qu’elle était seule
détentrice de l’autorité parentale sur ses enfants mineurs ne respecte pas le droit fédéral ni
les prescriptions de droit européen applicables en Suisse. bb) En ce qui concerne, le
recourant Y.__________________, il était âgé de plus de 18 ans au moment où la décision
attaquée a été rendue ; il était dès lors déjà majeur tant selon le droit brésilien (art. 2 de la loi
brésilienne 8069/90 du 13 juillet 1990) que le droit suisse (art. 14 du code civil suisse du 10
décembre 1907 [CC ; RS 210]). Partant une autorisation de séjour CE/AELE ne pouvait lui
être refusée au motif que la mère n’avait pas l’autorité parentale sur celui-ci. La décision
attaquée ne respecte pas non plus sur ce point le droit fédéral ni les prescriptions de droit
européen applicables en Suisse. d) Il ressort de la décision attaquée et du dossier que la
cause n’a pas été instruite par l’autorité intimée sur les autres aspects pertinents de la
situation personnelle des recourants qui entrent en considération dans l’examen des
conditions du regroupement familial (cf supra, consid. 3a). En particulier, elle n’a pas
examiné la question de l'intérêt supérieur de chaque enfant à résider en Suisse, pays dans
lequel ils vivent avec leur mère depuis 2009, ou au Brésil, pays dans lequel ils sont nés et
ont vécu jusqu’en 2009. Elle ne s’est également pas déterminée sur la conformité du
logement occupé par la famille des recourants (laquelle sous-loue à la locataire principal
une partie d’un appartement de 4.5 pièces) à la notion de "logement normal" de l’art. 3
annexe I ALCP. Quant au recourant Y.__________________ qui était déjà majeur au
moment où la décision attaquée a été rendue, il n’a pas été entendu par l’autorité intimée et
n’a dès lors pas eu l’occasion de s’exprimer sur les éléments pertinents de sa situation
personnelle avant que la décision lui refusant l’octroi d’une autorisation de séjour
CE/AELE, pour regroupement familial, n’ait été rendue. Son droit d'être entendu, garanti à
l'art. 29 al. 2 Cst., n’a donc pas été respecté. Ces éléments justifient d’annuler la décision
attaquée et de renvoyer la cause à l’autorité intimée pour qu’elle procède à l’instruction
complémentaire du dossier et rende une nouvelle décision .

E. 4
En conclusion, le recours est admis et la décision attaquée annulée, la cause étant renvoyée
à l'autorité intimée pour instruction complémentaire et nouvelle décision. Il est statué sans
frais (art. 49 LPA-VD). Les recourants qui obtiennent gain de cause, la décision étant
annulée, et qui sont assistés par un avocat, ont droit à des dépens (art. 55 LPA-VD).
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